
MINISTERE DE LA REGION DE BRUXELLES-
CAPITALE

1  er   JUIN 2006. - Ordonnance visant à imposer des critères   
d'investissements socialement responsables aux marchés financiers de 

pouvoirs publics (1) 

Le Parlement de la Région de Bruxelles-Capitale a adopté et Nous, Gouvernement, 
sanctionnons ce qui suit : 

Article 1er. La présente ordonnance règle une matière visée à larticle 39 de la Constitution. 

Art. 2. Dans la loi du 24 décembre 1993 relative aux marchés publics de travaux, de 
fournitures et de services et à certains marchés de travaux, de fournitures et de services, 
l'article 18bis est complété par un troisième paragraphe rédigé comme suit, pour la Région 
de Bruxelles-Capitale :
« § 3. La Région de Bruxelles-Capitale, les pouvoirs adjudicateurs régionaux, financés ou 
contrôlés mjoritairement par la Région et les communes imposent dans les marchés 
financiers qu'ils lancent qu'au moins dix pour cent des sommes investies le soient dans 
des fonds de placements, produits financiers ou mandats de gestion gérés selon un 
processus d'investissement qui intègre, en plus des critères financiers des critères 
sociaux, éthiques ou environnementaux, ou dans des sociétés ou associations sans but 
lucratif qui font application des principes de base visés à l'article 1er, paragraphe 2, 1°, de 
l'accord de coopération du 4 juillet 2000 entre l'Etat fédéral, la Région flamande, la Région 
wallonne, la Région de Bruxelles-Capitale et la Communauté germanophone relatif à 
l'économie sociale. 
Le processus d'investissement précisera dans quelle mesure des critères sociaux, 
éthiques ou environnementaux sont pris en compte dans la gestion. Le respect des 
critères sociaux, éthiques ou environementaux fera l'objet, d'une part, de rapports clairs et 
réguliers par la société de gestion et, d'autre part, d'une contrôle régulier par un organisme 
indépendant. »

Art. 3. Le gouvernement fait chaque année rapport au Parlement sur la politique menée en 
matière d'investissement socialement responsable par la Région. Ce rapport est transmis 
au Parlement au plus tard le 30 juin de l'année qui suit l'exercice. 

Art. 4. L'article 68 de l'ordonnance organique du 23 février 2006 portant les dispositions 
applicables au budget, à la comptabilité et au contrôle est complété par le paragraphe 
suivant : 
« § 9. Le Centre de Coordination financière pour la Région de Bruxelles-Capitale rédige 
chaque année un rapport qui doit contenir des informations sur la mesure dans laquelle 
sont pris en compte les aspects sociaux, éthiques et environnementaux dans la politique 
financière du Centre. Ce rapport est transmis au Parlement au plus tard le 30 juin de 
l'année qui suit l'exercice. » 

Art. 5. A l'article 96 de la Nouvelle loi communale, un nouvel alinéa rédigé comme suuit est 
inséré entre le troisième et la quatrième alinéa : 
« Le rapport doit contenir en outre des informations sur la mesure dans laquelle sont pris 



en compte les aspects sociaux, éthiques et environnementaux dans la politique financière 
de la commune. » 

Promulguons la présente ordonnance, ordonnons qu'elle doit publiée au Moniteur belge. 
Bruxelles, le 1er juin 2006. 

Le Ministre-Président du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale, chargé des 
Pouvoirs locaux, de l'Aménagement du Territoire, des Monuments et Sites, de la 
Rénovation urbaine, du Logement, de la Propreté publique et de la Coopération au 
Développement, 
Ch. PICQUE 

Le Ministre du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale, chargé des Finances, 
du Budget, de la Fonction publique et des Relations extérieures, 
G. VANHENGEL 

Le Ministre du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale, chargé de l'Emploi, de 
l'Economie, de la Recherche scientifique et de la Lutte contre l'Incendie et l'Aide médicale 
urgente, 
B. CEREXHE 

Le Ministre du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale, chargé de la Mobilité et 
des Travaux publics, 
P. SMET 

La Ministre du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale, chargée de 
l'Environnement, de l'Energie et de la Politique de l'Eau, 
Mme E. HUYTEBROECK 
_______
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